
I-RESIDENCE DU CONSEIL DES 
MINISTRES 

.SECRETJ\Rit\T GENERAL 

GOUVERtlEMENT 

REI UBLIQUE POF'fJL,U,l8 DU CONGO 
Travail - Démocratie - Paix 

n4/903 
DECrtF.T N� ___ _, DU IO/rc/ût; 

Portant agrément de l:'. :;ociété Région1;1le c 
Con cassement ( SORECO) au rée;i,;1., ",, 111 du Co·:c 
·des lnvestis·seme,nts. 

LE PRES-lDENT· DU COMITE CEN'i'RAL DU PAR'rJ ·COi!GOLAIS DlJ ';:ïVV/HL, 
PRESIDENT DE L,, RJ:;FUBLI<tU.;, r;:1EF DE L'ETt,T, fil]!;SIDf.UT DiJ COJ',
SEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu ll'Ordonnà.nce n ° 0J9/84 du. 23/�/�4 PJX:tant modificatien de certaines disr,o

sitions de la Consti.tution du 8 .,uillet 1979 

Vu le Traité du 8 Décembre 1974 instituant une Union Douanière et Zcor.omi:•·; 
de l' f1frique Centrale ; 

Vu l' Acte n ° 18/65/UDEJ\C du 14 Décembre 1965 instituant un'C Conventiun (:c,r.:r:::-• 
ne sur les Investiss<:lments dans lc,s Etats de l'Union Doui>.ni&re et Rco!>i···i.
que de 111\frique Centrale ; 

vu· l'Avis de la Commission Nationale des Investissements ; 

Sur proposition du Ministre du Flan 

Le Conseil des Ministres entendu; 

D E C R E T E 

ARTICLE 1er.- La 11800:�été Rég';j.�le de êortcassage" (SORECO) est a2:réCc au � ·  ·

gime privilégié 11A1 11 d� Code des'.l!nvc:stïssements pour une durée ·de huit (L) 
ans. 

ARTICLE 2.- Sont apprcuvées, les dispositions de la Convention d'Etablisscr.i2?1t 

conclue entre la République Populaire du Congo et �aditc Bocii:té, 
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ARTICLE 3.- Le présent Décret, qui, pren·d effet èt compter cje.'l: dnte de :;::. 
signature, sera enregistrl': 1 publié a.u Jou·rnal Officiel d8 ln �é.r,ubliq_ue Pc;,u-
laire du Copgo et communiq�6 partout où besoin s;;r;_.7�- .. ----·-··� 

Par le Président du CÔmité Gon
tral du Parti Congolais du Tra
vail, Présîdont da":l.a Hé publique, 
Chef de l'Etat, Président du Con
ecil des Ministres, 

Fait à l:lrazzavillc, le
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Le Premier Ministre, w"" . ,/• 

� c· 1 1 D · " · · "'(.. · ,, .... · · • · · _.,,,,... ,. ... ·· 0 one en1s ...... �-.>,:>.t• !,.�;a:u ,_..,\_;"., -

r::::'::. ·-:
:-:.- -- . . -- .-.--�--- ..... ·-· .. _,., _ _  ,. 

Le Ministre.- du Y-1.,;;.n.,. 

Ange Edouard POUNGUI.-

Le Ministr� dos Finances et du 
Budget, 

Itihi 0SSWI0UMDf, LEK0UNDZ0U.-

Le Mi'nistre du Travail, .de l' Emplo:I; 
de/la Rofontd! de la Fonction Publi
que et de la , Prévoyance Sociale,' 

' 

Le 1-'.inistro des 
bures, 


